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climalp
Climalp est une campagne d‘information lancée par la CIPRA afin de promouvoir les constructions 
et les rénovations efficientes sur le plan énergétique, reposant sur l‘utilisation de bois régional 
dans l‘espace alpin La campagne climalp est financée par la Principauté du Liechtenstein, la 
fondation Karl Mayer (Vaduz), et la fondation Assistence (Triesenberg) www.cipra.org/climalp

MountEE
L’objectif de MountEE est de proposer un soutien à des communes de trois régions de montagne 
européennes (Scandinavie, Alpes, Pyrénées), pour leur permettre de se tourner vers des pratiques 
de construction et de rénovation des bâtiments plus efficaces sur le plan énergétique et plus 
durables. Le projet met l’accent sur les bâtiments publics et les logements sociaux. Engagé dans 
une approche participative, il implique tous les acteurs concernés à différents niveaux. Le projet 
MountEE est financé par le Programme européen IEE et par la fondation ICF. www.mountee.eu

La CIPRA, une organisation aux activités et aux visages multiples
La Commission Internationale pour la Protection des Alpes, la CIPRA, est une organisation faîtière 
non gouvernementale avec des représentations nationales dans sept pays alpins ; elle regroupe 
plus de cent associations et organisations. Elle œuvre pour un développement durable dans les 
Alpes, comprenant la préservation du patrimoine culturel et naturel, de la diversité régionale, ainsi 
que la proposition de solutions transnationales répondant aux problèmes rencontrés dans l’espace 
alpin. www.cipra.org
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I. Organisation

CIPRA International, Commission Internationale pour la Protection des Alpes
Carole Piton
Im Bretscha 22
9494 Schaan
Liechtenstein
www.cipra.org, carole.piton@cipra.org
Tel. : +423 237 53 54, 
Portable (seulement durant le voyage d’étude) : +43 699 113 377 24 

CIPRA Slovenija, društvo za varstvo Alp 
Anamarija Jere / Dušan Prašnikar 
Trubarjeva cesta 50, 
1000 Ljubljana  
Slovénie 
www.cipra.org, dusan.prasnikar@cipra.org
Tel. : +386 (0)59 071 322, 
Portable (seulement durant le voyage d’étude) : +43 660 739 31 60

VAL BLU Resort | Spa | Sports 
Haldenweg 2a 
6700 Bludenz  
Autriche
www.valblu.at, valblu@bludenz.at
Tel. : +43 (0)5552 63106, Fax : +43 (0)5552 63106-4 
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II. Programme
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Vaduz 
(1,2,3)

Bludenz 
(A, 9)

Nüziders (4)

Raggal 
(5)

Schlins (6)

St. Gerold (7, 9)

Lorüns (10)
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III. LOCALISATION

Liechtenstein:
1 Austellung Constructive.Alps, Landesmuseum, 
Vaduz
2 Flüchtlingszentrum Liechtenstein, Vaduz
3 Schulgebäude Giessen, Vaduz 

Vorarlberg, Autriche: 
A  Hotel VAL BLU, Bludenz  
4 Wohnanlage Waldburgstrase, Nüziders 
5 Gemeindehaus, Raggal 
6 Werkstatt Lehm Ton Erde, Schlins
 7 Lehmwand Friedhof Propstei St. Gerold
8 Gemeindezentrum St. Gerold         
9 Siedlung Halde, Bludenz1
0 Feuerwehrhaus und Gemeindeamt Lorüns  
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IV. Sur climalp

climalp – Des maisons efficientes au plan énergétique, en bois 
régional, confortables, pour la lutte contre le changement climatique 
et la promotion de l’économie locale.
« La maison idéale est fraiche en été et chaude en hiver », aurait dit Socrate. 
De nos jours, c‘est effectivement possible, même sans système de chauffage 
conventionnel, comme le montre le projet « climalp ». Climalp est une campagne 
d‘information lancée par la CIPRA afin de promouvoir les constructions et les 
rénovations efficientes sur le plan énergétique, reposant sur l‘utilisation de bois 
régional dans l‘espace alpin.
Le projet présente également les avantages résultant de l‘utilisation de bois 
régional comme matériau de construction et combustible pour optimiser la valeur 
ajoutée de la filière du bois. Dans le cadre de climalp, la CIPRA a traité en 2004 
le thème des « Maisons efficientes sur le plan énergétique et construites en bois 
régional dans l‘espace alpin ». Les résultats sont résumés en quatre langues dans 
un rapport d‘une centaine de pages disponible en ligne.

Lutte contre le changement climatique et développement régional durable
En 2005, la CIPRA a lancé une campagne d‘information sur ce thème dans toutes 
les Alpes, afin de montrer que les maisons à faible consommation énergétique 
construites en bois de la région protègent le climat et promeuvent l‘économie 
régionale. Avec cette campagne, la CIPRA apporte une contribution à la 
protection du climat, au développement durable dans l‘espace alpin et à la mise 
en œuvre de la Convention alpine et de ses protocoles « Forêt de montagne » et 
« Energie ».

Des actions dans l’ensemble de l’espace alpin
Le travail d‘information et le travail sur le projet dans les différents pays alpins 
est essentiel pour garantir une sensibilisation du public. Cette tâche est assurée 
par les représentations nationales de la CIPRA. Pour permettre le transfert et 
l‘échange de savoirs, elles organisent des manifestations et des excursions, 
auxquelles participent des architectes, des planificateurs/planificatrices, des 
professionnel-le-s de la construction en bois et des représentant-e-s communaux, 
qui sont ainsi motivés à collaborer. Il se constitue de la sorte de nouveaux 
réseaux nationaux aux nombreux contacts avec des spécialistes internationaux. 
Un grand concours a même déjà été organisé sur les constructions efficientes au 
plan énergétique et la collaboration concrète avec des régions recherchée.

www.cipra.org/climalp

climalp
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V. Sur MountEE

Efficacité énergétique et construction durable dans les communes des 
régions de montagne européennes

Les nouvelles directives européennes imposent le respect de normes minimales 
pour la performance énergétique des bâtiments neufs et des bâtiments existants 
faisant l’objet de travaux de rénovation importants. Pour de nombreuses 
communes, la transition est difficile : elles manquent souvent d’expérience, de 
savoir-faire et de moyens. Dans les régions de montagne, les communes sont 
confrontées à des difficultés supplémentaires : conditions climatiques extrêmes, 
difficulté d’accès, faible densité de la population, masse critique insuffisante, 
exode des cerveaux et faible potentiel d’innovation.

L’objectif de MountEE est de proposer un soutien à des communes de trois 
régions de montagne européennes (Scandinavie, Alpes, Pyrénées), pour leur 
permettre de se tourner vers des pratiques de construction et de rénovation 
des bâtiments plus efficaces sur le plan énergétique et plus durables. Le projet 
met l’accent sur les bâtiments publics et les logements sociaux. Engagé dans 
une approche participative, il implique la participation des principaux acteurs de 
l’action régionale : élus, techniciens et personnel administratif, décideurs des 
institutions financières et acteurs de la construction.

MountEE mobilise les connaissances existantes pour développer des stratégies 
régionales, des outils financiers et pour porter ces projets de construction 
ou rénovation. Des services d’assistance pour la construction durable dans 
les communes, mis en œuvre avec beaucoup de succès dans la région du 
Vorarlberg (Autriche), seront développés et adaptés aux besoins des territoires 
de Rhône-Alpes, du Parc naturel régional des Pyrénées catalanes (Fr), du Friuli 
(it), de Dalarna et de Norbotten (Se). Au Vorarlberg, le « Servicepaket » va être 
complété par un nouveau module, axé sur la maintenance énergétique et le 
nettoyage du bâtiment durant toute sa vie.

Le projet est financé dans le cadre du programme européen IEE et par la 
fondaction ICF International Charitable Foundation.

Lancement du projet : mai 2012
Durée : 3 ans

www.mountee.eu
www.blog.mountee.eu
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VI. DESCRIPTION DES OBJETS

Description: 

La Confédération helvétique a lancé en janvier 2013 par le biais de l’Office 
fédéral du développement territorial ARE le prix international d’architecture 
«Constructive Alps». Le Prix doté de 50’000 euros est organisé en coopération 
avec le gouvernement de la Principauté de Liechtenstein et avec le soutien 
de l’Université du Liechtenstein et de la Commission Internationale pour la 
Protection des Alpes CIPRA.

Parmi les 400 dossiers soumis, le jury international a sélectionné les 30 projets 
de construction et de rénovation les plus esthétiques et les plus respectueux du 
climat. Ces bâtiments sont présentés dans le cadre d’une exposition itinérante à 
travers les Alpes.

L’exposition montre différents aspects de la construction et de la rénovation 
durables : 30 panneaux suspendus dans l’espace illustrent sur l’une de leurs 
faces la vision des experts. L’autre face présente la perspective des usagers 
sur les bâtiments neufs et rénovés : constructions résidentielles, bâtiments 
industriels, installations de loisirs ou bâtiments communaux. 

Plus d‘information:
•   Cahier Hochparterre Septembre 2013 ‹Constructive Alps› (en, de)

•  www.constructivealps.net

1. EXPOSITION: CONSTRUCTIVE ALPS
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Emplacement : Heuweg 8, 9490 Vaduz, Liechtenstein

Année de construction :  1998, Rénovation 2006

Architecte : Hubert Ospelt Architekturbüro AG, Vaduz

Maitre d‘ouvrage : Land Liechtenstein 

Surface totale : 593.9 m2 

Couts: 1‘495‘000 CHF (rund 1‘212‘000 €)

Description: 

Avec l‘adhésion à la Convention de Genève, le Liechtenstein s‘est engagé à 
procurer une protection aux réfugiés politiques et aux demandeurs d‘asile. 
Cette volonté s’est traduite par la construction d’un centre d’accueil des 
réfugiés combiné avec la construction du bâtiment administratif de l‘Office de 
l‘immigration.

La construction à ossature de bois, rénovée, est non seulement conforme aux 
normes pour les bâtiments de ce genre, mais a été aussi financièrement rentable 
et a impliqué des entreprises et artisans locaux. D‘autres qualités sont sa bonne 
exposition, sa proximité de Vaduz et l‘accès aux transports publics. 

Le centre d’accueil de 2 étages, prévu pour 60 personnes, a accueilli peu après 
son ouverture jusqu‘à 130 personnes pendant le conflit au Kosovo.

Plus d‘information:
• www.frommelt.ag/projekte/projekt-fluechtlingszentrum#113

2. CENTRE D’ACCUEIL DES RÉFUGIÉS  
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Emplacement : Giessenstrasse 7, Vaduz, Liechtenstein

Année de réhabilitation : 2006-2010

Architecte : Ospelt Strehlau Architekten AG

Maitre d‘ouvrage : Land Liechtenstein

Indice énergétique : 40.3 kWh/m²a

Couts : 7‘600‘000 CHF (6‘300‘000 €)

Surface : 3’000 m²

Description: 

Plutôt que de démolir et de reconstruire l’école Giessen, le gouvernement du 
Liechtenstein a décidé de rénover en profondeur cet édifice qui présentait une 
qualité architecturale historique. Aucune reconstruction n’était prévue, mais au 
besoin des agrandissements. Les composants originaux ont été combinés avec  
des couleurs contemporaines, ce qui donne renforce le caractère original du 
bâtiment tout en le rafraîchissant.

L’isolation des murs a été doublée (+20 cm) et les fenêtres correspondantes 
décalées vers l‘extérieur. Les grandes fenêtres des salles de classe côté 
sud et les petites fenêtres côté nord donnant sur les couloirs ont démontré 
leur efficacité énergétique. Avec un nouveau système éclairage efficient, la 
consommation d‘énergie a été réduite. La rénovation de l’édifice et l‘utilisation 
d‘une chaudière gaz à condensation a pu réduire la consommation d‘énergie de 
chauffage à un tiers de la consommation initiale. La haute qualité de l‘enveloppe 
du bâtiment, l‘efficacité énergétique du chauffage et de l‘éclairage ont été 
confirmés par l‘attribution du label MINERGIE. L‘école Giessen est le premier 
bâtiment public du Liechtenstein labélisé MINERGIE pour une rénovation.

Plus d‘information:
• www.ospeltstrehlau.li 

3. ECOLE GIESSEN
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Emplacement : Waldburgstrasse 32, 6714 Nüziders, Autriche

Architecte : Baumschlager Eberle

Maitre d‘ouvrage : I + R Schertler GmbH

Année de construction : 1995-1996

Surface au sol : 546 m²

Surface totale : 1‘312 m²

Indice énergétique : 55 kWh/m2a

Coûts : ca 1‘700‘000 €

Description: 

L’ensemble immobilier de Nüziders comprend 15 appartements sont divisés en 
deux corps de bâtiment. Construit dans un quartier pavillonnaire, et s’intègre au 
paysage et procure à ses habitants une haute qualité de vie tout en vivant en 
appartement.

Les appartements ont des vérandas, balcons ou toit-terrasses sur le toit et ont 
été adaptés aux souhaits des résidents. Il y a également la possibilité de louer 
des parties de jardin. 
Pour les bardeaux de façade, du bois de mélèze a été utilisé : un matériau 
régional, durable et pratiquement indestructible.

Grâce à sa conception compacte, l’ensemble apporte non seulement une 
contribution à un aménagement du territoire durable, mais il montre aussi 
comment le rapport qualité-prix, l‘impact environnemental et les coûts 
énergétiques peuvent être optimisés.

Plus d‘information:
• www.baumschlager-eberle.com/projekte/chronologisch/projektdetails/project/
wohnanlage-nueziders.html

• www.nextroom.at/building.php?id=2732

4. ENSEMBLE WALDBURGSTRASSE
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Description: 

À la suite de la création de la réserve de la biosphère UNESCO, la région du 
Großes Walsertal est devenue un modèle d’économie et de style de vie durables. 
La nouvelle maison communale de Raggal est un bon exemple : pour sa 
construction, seuls des matériaux locaux (sapin blanc et épicéa) ont été utilisés et 
la main d’œuvre était exclusivement issue des entreprises locales.

Ce volume cubique est désormais imprimé dans un paysage vorarlbergeois resté 
presque inchangé depuis des siècles. Les murs des anciennes fermes sont des 
assemblages de poutres massives. Les toits à deux pans avec de grands débords 
peuvent supporter des charges de neige importantes. Les façades sont souvent 
recouvertes de bardeaux les abritant des fortes tempêtes : chaque ferme est une 
forteresse contre le climat. La nouvelle maison communale surprend d’autant 
plus car elle ne comporte pas de pignon élevé faisant face aux intempéries. 
Au lieu de cela, le cube en bois se fond discrètement dans la pente comme s’il 
voulait se faire le plus discret possible.

Dans son projet, Johannes Kaufmann a regroupé la plupart des pièces sur un 
seul niveau. Tout de suite en entrant, on trouve l’office du tourisme à gauche et 
la mairie à droite, séparés seulement par une paroi de verre qui représente l’idée 
de  transparence et la façon „non-bureaucratique“ de travailler dans cet espace. 
Derrière les bureaux, la « Walserstüble » est une salle de rencontre conviviale 
pour les groupes et les associations. Le deuxième étage est réservé à la salle des 
réunions du Conseil municipal, avec vue panoramique.

Les plaquettes, issues de bois des forêts locales, alimentent un réseau de chaleur 
qui ne chauffe pas seulement ce bâtiment, mais aussi le presbytère, l’église, 
l’école et quelques maisons particulières. Un système d’isolation inspiré de la 
technologie des constructions passives assure un bon bilan énergétique.

Plus d‘information:
• www.constructive.li/project1.pdf

• www.jkarch.at

5. GEMEINDEHAUS RAGGAL

Emplacement : Raggal 220, 6741 Raggal, Autriche

Architecte : Johannes Kaufmann

Maitre d‘ouvrage : Gemeinde Raggal

Année de construction : 2005

Surface : 1200 m2

Indice énergétique : 22 kWh/m2a

Coûts : 1‘650‘000 €
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Depuis 30 ans, le céramiste et spécialiste de la terre crue argile Martin Rauch 
travaille avec la terre et l‘argile. Son entreprise se nomme « lehm, ton, erde » 
(Argile, glaise, terre). Ces  matériaux sont naturels et peuvent être trouvés sous 
diverses compositions sous la couche supérieure de l‘humus, ce dans toutes 
les régions du monde. La terre utilisée (ou loam) se compose d‘argile et de 
sable, et résulte de la destruction d‘autres roches. Le pisé est une technique de 
construction durable, à condition que la matière première  provienne de sources 
régionales. Un autre avantage de ce matériau est son impact positif sur le climat 
intérieur : l’humidité est contrôlée, et les températures extrêmes de la journée 
sont atténuées par l’inertie des murs. L’entreprise « lehm, ton, erde » a une riche 
expérience de projets innovants de toutes tailles, en Autriche et dans d‘autres 
pays. Son travail se focalise sur la technique du pisé, une technique qui a fait ses 
preuves depuis des milliers d‘années, et qui à l‘heure actuelle offre encore de 
nouvelles perspectives de développement.

Plus d‘information:
• www.lehmtonerde.at

6. ATELIER LEHM TON ERDE

Description: 
La maison a été construite avec un mélange de limon et de terre, qui a 
été compressé plusieurs fois en couches horizontales grâce à des batteurs 
pneumatiques et des rouleaux vibrants. Le résultat final est semblable au béton, 
mais sans émission de CO2!
Les deux architectes ont uniquement utilisé la terre excavée du site de 
construction pour ériger la maison. Les murs, les sols et les enduits sont 
fabriqués à partir de terre. 41 % du volume de la maison est enterré, ce qui 
donne des espaces souterrains ressemblant à des cavernes. Les fondations de 
l‘immeuble sont faites avec 60 cm de ciment de trass (un type de pouzzolane) - le 
ciment traditionnel des Romains. Les plafonds sont réalisés avec des poutres en 
bois local, disposées en rayons (pour la sécurité statique). L‘isolation thermique 
intérieure est assurée par des nattes de jonc, qui sont aussi une base idéale pour 
l’enveloppe du bâtiment.

Plus d‘information:
• www.v-a-i.at/files/avo%20/Stampflehmhaus%20Rauch%20web.pdf (de)
•            www.nextroom.at/building.php?id=31798&inc=home (de)

MAISON RAUCH

Emplacement : Schlins, Autriche

Architecte : Roger Boltshauser, Martin Rauch

Année de construction : 2004

Surface : 144 m2

Matériaux : Argile et terre comprimée, bois, pierre, ciment de pouzzolane



© Bruno Klomfar
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Description: 

Le Prieuré de St Gerold a été fondé il y a mille ans dans la vallée de la Großen 
Walsertal et abandonné en 1960. Ranimé il y a 30 ans, c’est désormais un centre 
culturel et de manifestations largement apprécié. 

Dans le cadre de la rénovation du prieuré, le cimetière a été restructuré. Plutôt 
que de pierres tombales individuelles, les noms des personnes enterrées sont 
écrits sur les plaques de fer forgé sur le mur du cimetière. La vieille enceinte en 
béton a été élargie avec un mur de pisé de 20cm d‘épaisseur. 

Plus d‘information:
• www.lehmtonerde.at/de/projekte/projekt.php?pID=23 

7. MUR DE PISÉ DU CIMETIÈRE DU PRIEURÉ ST. GEROLD

Emplacement : Prieuré Sankt Gerold, 6722 St. Gerold, Autriche

Année de construction : 1994

Maitre d‘ouvrage : Pater Nathanael, Prieuré St. Gerold

Conception: Martin Rauch

Réalisation: Lehm Ton Erde Baukunst GmbH
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Description: 
Le centre communal de Saint Gerold se situe dans un paysage alpin traditionnel. 
C’est une construction un peu inhabituelle dans un tel lieu. Il n’est certes qu’un 
cube, mais pas n’importe lequel ! En effet, ce centre communal est le premier 
bâtiment bois à quatre étages au Vorarlberg, avec un ascenseur possédant 
un revêtement en bois aggloméré, construit en bois local par des entreprises 
locales, et entièrement écologique.  

Le bâtiment valorise la différence de niveau entre le côté rue, où l’on compte 
deux étages, et le côté « cour », deux étages en dessous où l’on trouve des 
terrains de jeu. L’épicerie du village est au rez-de-chaussée, un escalier en bois 
mène à la Mairie au premier étage. Côté cour se trouve le jardin d‘enfants et les 
espaces de jeu. L‘intérieur comme l‘extérieur du bâtiment est marqué par leur 
apparence en sapin blanc. L’ossature et la façade sont fabriquées en bois des 
forêts communales. Le sol, les cloisons (mur) et les plafonds sont faits à partir 
d’arbres des forêts du Vorarlberg. 

Le centre communal de Saint Gerold est le premier bâtiment public certifié 
« Passivhaus » dans le Vorarlberg. L‘approvisionnement en énergie se fait par un 
système intelligent combinant géothermie de surface, valorisation de la chaleur 
émise par les appareils électroménagers et des gains de chaleur passive. Le 
bâtiment a été élaboré en tant que projet pilote d’un programme Interreg IIIa, 
selon les objectifs « fourniture écologique et durable dans le secteur public » 
et « les directives écologiques des constructions ». Il a été contrôlé selon trois 
critères, qui sont la teneur en énergie primaire, le « Global Warming Potential 
» (potentiel de réduction du CO2) et l’acidification. Lors de l’édification du 
bâtiment, les plus hautes exigences de qualité ont été exigés pour les domaines 
architectural, écologique, énergétique, de la durabilité et de la valeur ajoutée 
locale. 

Plus d‘information:
• www.holzbau-kunst.at/hbk/pages/Objekt_Holzbaupreis.
php?grp=Holzbaupreis2009&obj=5 

• www.cn-architekten.at

8. CENTRE COMMUNAL DE ST. GEROLD

Emplacement : Faschinastrasse, 6722 St. Gerold, Autriche

Architecte : Cukrowicz Nachbaur Architekten

Maitre d‘ouvrage : Gemeinde Sankt Gerold

Année de construction : 2008

Surface : 571 m²

Indice énergétique  (uniquement chauffage): 10.7 kWh/ m²/Jahr

Coûts : 1‘500‘000 €
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Description: 

La Cité Halde à Bludenz est un lotissement de 12 logements construits de1965 à 
1967. Les fondations et les cloisons entre les maisons/appartements sont faites 
de blocs de béton, tout le reste est en bois. Les maisons „en bande » montrent 
de nombreux détails innovants pour l’époque, ce jusqu’au mobilier. Le projet 
est une étape importante pour la construction en bois et pour la construction 
groupée au Vorarlberg.

Une deuxième série de neuf maisons  « Halde II » a été bâtie en 1967, 
complétant Halde I. 

Plus d‘information:
• www.proholz.at/zuschnitt/27/kontinuitaeten/

•           www.nextroom.at/building.php?id=29878

9. CITÉ HALDE, BLUDENZ

Emplacement : In der Halde, 6700 Bludenz, Autriche

Architecte : Hans Purin 

Maitre d‘ouvrage : Holzbauwerk Kaufmann 

Année de construction : 1967

Surface globale : 3‘960 m2

Par appartement : 102 à 130 m2 de surface + 57 à130 m2 de jardin



Description: 

La commune de Lorüns est avec environ 300 habitants la plus petite de la vallée 
du Montafon. En 2012, la caserne de pompiers et le nouveau centre communal 
ont été construits simultanément sur le site de l‘ancienne Mairie.

Le centre communal comme la station de pompiers sont des petits éléments 
compacts qui s’insèrent bien dans la structure villageoise existante. Le centre 
communal de deux étages sans sous-sol a été conçu selon le standard passif. 
A côté du bois d’ossature communal, ont été utilisés de l’isolant en cellulose et 
en fibre de bois et une façade de sapin régional. En outre, tous les matériaux 
à l‘intérieur comme à l‘extérieur sont sans solvant. Deux semaines après 
l‘achèvement des travaux, la qualité de l’air l‘intérieur équivalait celle de l’air 
extérieur. 

Les deux bâtiments sont chauffés ensemble par une pompe à chaleur (eau). L‘eau 
chaude est produite par des petites chaudières en raison de la faible demande. 
La qualité de l‘air intérieur est régulée par une ventilation contrôlée double flux. 
Des panneaux photovoltaïques de 75 m2 ont été installé sur la tour de séchage 
de la caserne des pompiers.

En plus de la certification de la caserne de pompiers au standard passif, le centre 
communal a également reçu le prix klima:aktiv « Gold » du Ministère autrichien 
de l’environnement. klima:aktiv évalue la durabilité des édifices à l‘aide d‘un 
système de points. Les bâtiments qui atteignent au moins 900 points (sur 1000) 
reçoivent le prix klima:aktiv gold.

Plus d‘information:
• www.youtube.com/watch?v=L2tQQZi-CRU&feature=player_detailpage#t=36s 

• www.aazt.at/Sites/Project.aspx?pid=43

10. STATION DE POMPIERS ET CENTRE COMMUNAL DE LORÜNS

Emplacement : HNr. 1, 6700 Lorüns, Autriche

Architecte : AAZT Achammer Architektur ZT GmbH

Maitre d‘ouvrage : Gemeinde Lorüns

Année de construction : 2012

Surface (deux bâtiments): 650 m2

Coûts (deux bâtiments): ca. 2‘300‘000 €

Indice énergétique : 11,3 kWh/m²a (d‘après PHPP)

© CIPRA
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Description: 

Le paquet de services « construire:durable dans la commune » a été mis en 
place dans le Vorarlberg, afin d‘aider les communes à construire de façon 
durable. Le paquet a été élaboré en 2006 par l’Institut de l’énergie Vorarlberg, la 
société Spektrum, et l’Umweltverband, Syndicat qui réunit les 96 communes du 
territoire dans le domaine de l‘environnement. 

Le service est proposé aux communes qui souhaitent montrer l’exemple en 
matière de durabilité et de réduction des impacts sur l’environnement lorsqu’elles 
entreprennent un projet de construction ou de rénovation. Une équipe d’experts 
dans différents domaines conseillent et accompagnent les communes en ce qui 
concerne :
- l’expertise technique (choix des matériaux, concept énergétique, 
variantes de systèmes de chauffage, physique du bâtiment...)
- les tâches  juridiques et organisationnelles (marchés publics, appel 
d’offre, concours, critères durables,…)
- Les couts économiques (conseil financier, contrôle des coûts)

Quand les communes font appel à un accompagnement via ce paquet, elles 
rémunèrent le service, décomposé en 4 modules :
Module 1 : avant-projet : définition des objectifs et des exigences
Module 2 : conception et appel d’offre/concours
Module 3 : accompagnement de l‘exécution – concerne le chantier, la réalisation
Module 4 : contrôle de résultats

Dans le cadre du projet MountEE, un cinquième module est en cours 
de développement et de test. Il s’agira d’un module 5 « maintenance et 
exploitation », chargé de définir et suivre la gestion et le contrôle des dépenses 
énergétiques et du nettoyage de façon écologique.

Plus d‘information :
• www.umweltverband.at
• www.mountee.eu/good-practice/strategies/

11. SERVICE DE CONSEIL AUX COMMUNES « CONSTRUIRE:DURABLE»

20
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VII. LISTE DES PARTICIPANTS

Institution Name Family Name Occupation E-Mail
Moderna d.o.o. Bojan Lebar direktor bojan.lebar@moderna.si
Moderna d.o.o. Žiga Misjak arhitekt ziga.misjak@gmail.com
Jaris d.o.o. Boris Mihovec strokovni direktor boris@jaris.si
Jaris d.o.o. Igor Osolnik tehnični direktor igor@jaris.si
Zavod za gozdove 
Slovenije Jože Prah revirni gozdar prah.joze@volja.net
SGP Pomgrad d.d. Tadej Ružič predsednik uprave tadej.ruzic@sgp-pomgrad.si
KTRC Radeče Marija Imperl direktorica marija.imperl@ktrc.si
CIBOS lesena gradnja 
ekoart d.o.o. Peter Šmon konstruktor
CIBOS lesena gradnja 
ekoart d.o.o. Kristjan Cof vodja montaže
CIBOS lesena gradnja 
ekoart d.o.o. Neža Drobnič Bogataj tržnik miha.bogataj@ekoart.si
GI Zakrajšek d.o.o. Teja Zakrajšek arhitekt teja.zakrajsek@gmail.com
Inštitut za sonaravno 
arhitekturo Robert Smodiš info@isa-institut.si
Arhitektova delavnica 
d.o.o. Jože Langus el.ing.- projektant

katarina.langus@arhitektova-    
delavnica.com

Arhitektova delavnica 
d.o.o. Katarina Langus arhitekt- projektant

katarina.langus@arhitektova-    
delavnica.com

Biro Gašperič Matej Gašperič arhitekt matej@birogasperic.com

Terra, Anton Dobnik s.p. Anton Dobnik direktor anton.dobnik@telemach.net

Terra, Anton Dobnik s.p. Tomaž Dobnik študent tom.dobnik@gmail.com
MP-DIN Herbert Končan projektant herbert.koncan@gov.si
Gnezdo d.o.o. Kranj Anton Pugelj direktor tone.pugelj@siol.net
Arhitekt Hrovatin Andy Andy Hrovatin arhitekt andy.hrovatin@yahoo.com
Architekturbüro                   
DI Ernst Roth Sylvia Kästl office@arch-roth.at
Architekturbüro                   
DI Ernst Roth Elias Molitschnig Techn. Angestellter molitschnig@arch-roth.at
Architekturbüro                   
DI Ernst Roth Karin Mühlbacher Techn. Angestellte muehlbacher@arch-roth.at
Architekturbüro                   
DI Ernst Roth Ernst Roth Architekt office@arch-roth.at
Architekturbüro                   
DI Ernst Roth Gerald Schnabl Techn. Angestellter schnabl@arch-roth.at
Architekturbüro                   
DI Ernst Roth Norbert Traninger office@arch-roth.at
Gemeinde Triesenberg Roberto Trombini Leiter Hochbau roberto.trombini@triesenberg.li 

MAS EDD-BAT, Yverdon Jérémy Crucy Étudiant j_crucy@hotmail.com

Architekturbüro Billenstein Elke Billenstein Architektin elke@billenstein-architekten.de
EM2 Architekten Kurt Egger Architekt info@em2.bz.it

Matthias Mayer Architekt mm@bauen-mit-stil.de

Gemeinde St Martin in 
Passier Hansjörg Alber

Referent Urbanistik 
Bau Umwelt hansjoerg.alber@stmp.it

EM2 Architekten Gerhard Mahlknecht Architekt info@em2.bz.it
Bezirkgemeineschaft 
Burggrafenamt Franziska Mair Projektkoordinatorin franziska.mair@bzgbga.it
CIPRA International Carole Piton organisation carole.piton@cipra.org
CIPRA Slovenija Dušan Prašnikar organisation slovenija@cipra.org
Translation Nina Kozin Translator nina.kozin@gmail.com
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